
 

 

Canada 

Province de Québec 

MRC de Lac-Saint-Jean-Est 

MUNICIPALITÉ DE LAMARCHE 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance d’ajournement du Conseil de la Municipalité de 

Lamarche tenue le lundi, 8 mai 2023 à 19h00, au lieu des sessions du conseil sous la 

présidence de M. Michel Bergeron, maire, et à laquelle il y a quorum légal.  

 

Sont présent·e·s 

Madame la conseillère Chantal Laporte 

Messieurs les conseillers Lucien Boily, Jean-Pierre Ménard et Jean-Denis Morel 

 

Est absent 

Monsieur le conseiller Dany Boucher 

 

Est également présent 

M. Hendrick M. Larouche, directeur général 

 

Un avis spécial d’ajournement de la séance ordinaire du 1er mai 2023 été adressé à tous 

les élus absents le 3 mai 2023. 

 

Après la vérification, du quorum et de la publication de l’avis spécial, le maire déclare 

la séance ouverte. 

 

1. MOT DE BIENVENUE ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

La séance est ouverte à 19h00 par M. Michel Bergeron, maire. 

 

65-05-23 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Denis Morel 

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Pierre Ménard 

ET RÉSOLU 

 

D’adopter l’ordre du jour tel que lu par M. Hendrick M. Larouche, directeur général 

 
ORDRE DU JOUR 

1. Mot de bienvenue 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Exemption de lire les minutes et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 

avril 2023 

 
4. ADMINISTRATION 

4.1.  Acceptation de la liste des comptes à payer, des comptes payés et des  salaires  pour 

le mois d’avril 2023 

4.2 Rapport de dépense directeur général – délégation budgétaire 

 

5. RÉSOLUTIONS 

5.1 Embauche des étudiants pour le programme Emploi Été Canada 2023 

5.2 Achat sulfate ferrique pour les eaux usées 

5.3  Demande de changement de vocation du chemin de la Boulonnière au MTQ 

5.4 Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 2023-07 – Tarification des biens, 

services et activités offerts ou fournis, amendement des articles no. 16 et no. 20 du 

règlement no 2022-27 



 

 

5.5 Embauche M. André Lavoie  

5.6 Engagement de la municipalité de Lamarche au fonds de mise en valeur des terres 

publiques intramunicipales (TPI) 

5.7 Avis de motion, dépôt et présentation du projet de règlement no 2023-05 relatif aux 

compensations financières pour des chemins privés et des chemins publics non 

entretenus par la municipalité 

5.8 Avis de motion, dépôt et présentation du projet de règlement no. 2023-06 relatif à la 

construction et la municipalisation des chemins 

5.9 Activité de financement – Grande fêtes des récoltes de Saint-Gédéon 

5.10 Nomination – inspecteurs municipaux 

 

6. RAPPORT  

6.1 Rapport du maire 

6.2 Rapport des comités 

 

7. AFFAIRES NOUVELLES 

7.1 Achat plieuse-inséreuse 

 

8. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

9. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 

66-05-23 3. EXEMPTION DE LIRE LES MINUTES ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 3 AVRIL 2023 

 

Le directeur général dépose le procès-verbal et demande simultanément dispense de 

lecture, les membres du conseil municipal en ayant reçu copie au moins quarante-huit 

heures avant la présente séance. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Chantal Laporte 

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Denis Morel 

ET RÉSOLU 

 

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 avril 2023 soit adopté tel que déposé. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

4. ADMINISTRATION 

 

67-05-23 4.1. ACCEPTATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER, DES COMPTES 

PAYÉS D’AVANCE ET DES SALAIRES POUR LE MOIS D’AVRIL 2023 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Lucien Boily 

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Pierre Ménard 

 

ET RÉSOLU 

 

D’accepter les comptes suivants : 
 

Comptes à payer : 106 241.65$ 
Comptes payés : 69 803.54$ 
Total des salaires des employés et élus :  22 122.17$ 
Grand Total : 198 167.36$ 

 

 

 

 



 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DES CRÉDITS 
 

Je soussigné, Hendrick M. Larouche, directeur général, certifie, conformément à 

l’article 961 du Code municipal du Québec, que les crédits nécessaires à ces dépenses 

sont suffisants aux postes budgétaires concernés. 

 

___________________________________ 

Hendrick M. Larouche, directeur général 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

68-05-23 4.2. RAPPORT DE DÉPENSES DU DIRECTEUR GÉNÉRAL – DÉLÉGATION 

BUDGÉTAIRE 

 

CONSIDÉRANT le règlement # 2020-11 sur le contrôle et suivi budgétaire; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Lucien Boily 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Denis Morel 
ET RÉSOLU 
 
QUE le conseil reçoive les dépenses inscrites  

 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

5. RÉSOLUTIONS À ADOPTER 

 
69-05-23 5.1. EMBAUCHE DES ÉTUDIANTS POUR LE PROGRAMME EMPLOI ÉTÉ 

CANADA 2023 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Lamarche a été acceptée dans le cadre 
du Programme Emploi d’Été Canada 2023 pour une demande de subvention pour 
trois (3) étudiants et que celle-ci assume cinquante (50%) pourcent des salaires à 
quinze et vingt-cinq de l’heure (15.25$/H) pour huit (8) semaines à trente-cinq (35) 
heures, ainsi que les bénéfices marginaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE suite à la publication des offres d’emploi, la municipalité 
de Lamarche a reçu neuf (9) candidatures; 
 
CONSIDÉRANT QUE les entrevues ont été passées par Mme Cindy Maltais, 
coordonnatrice responsable des étudiants; 
  
CONSIDÉRANT QUE les postes subventionnés à combler sont : 

- Deux animateurs du camp de jour; 
- Un préposé aux espaces verts des terrains municipaux et du camping; 

 
CONSIDÉRANT QUE les postes à combler non subventionnés sont : 

- Un animateur, temps partiel, du camp de jour; 

- Un· préposé au camping; 

- Un préposé aux espaces verts des terrains municipaux et du camping. 

 
 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Pierre Ménard 
APPUYÉ PAR madame la conseillère Chantal Laporte 
ET RÉSOLU 
 

Entreprises Montants (taxe incl.) Explications 

Garage Reul Thivierge 
148.21$ 

Alignement du camion 
municipal  

   
Total = 148.21 $ 



 

 

 
QUE les élus acceptent de procéder à l’embauche des étudiants suivants, tel que 
proposé par Mme Cindy Maltais, suite aux entrevues : 
 

 Mme Dafné Boies-Vaillancourt, animatrice à 35 heures semaine; 

 Mmes Ophélie Tremblay et Ariane Tremblay, animatrices à temps partiel 

en alternance une semaine de trois jours à 28.5 heures et une semaine de 

deux jours à 19 heures; 

 Mme Maya Desjardins, préposée au camping à 35 heures semaine; 

 M. Clément Desjardins, préposé aux espaces verts à 35 heures semaine; 

 M. Alexis Dion, préposé aux espaces verts à 35 heures semaine; 

 
QUE les étudiants soient rémunérés au taux horaire de quinze et vingt-cinq 
(15.25$). 

 
QUE le conseil municipal accepte d’assumer les heures des employés non 
subventionnés par le programme Emploi Été Canada 2023. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

70-05-22 5.2. ACHAT SULFATE FERRIQUE POUR LES EAUX USÉES 
 
CONSIDÉRANT QU`il faut acheter chaque année des barils de sulfate ferrique 
pour la déphosphatation des étangs aérés; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Denis Morel 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Lucien Boily 
 
ET RÉSOLU 
 
QUE le conseil municipal autorise l’achat de quatre (4) barils de trois cent (300) kg, 
de sulfate de ferrique, en plus des frais de livraison auprès de l’entreprise Les 
produits Chimique Amplex. Les frais totaliseront approximativement 1 900$. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

71-05-23 5.3 DEMANDE DE CHANGEMENT DE VOCATION DU CHEMIN DE LA 

BOULONNIÈRE AU MTQ 

 

CONSIDÉRANT QUE depuis 1993 la Municipalité de Lamarche partage avec le 

Ministères des Transports la responsabilité d'entretien de sept chemins de l'inventaire 

du réseau routier local de niveau 1 et 2; 

 

CONSIDÉRANT QUE le chemin de la Boulonnière est une route locale de niveau 1 

provenant de l'inventaire du Ministère; 

 

CONSIDÉRANT QUE le chemin de la Boulonnière est utilisé par des véhicules 

routiers de tous genres, soient des automobiles et des camions transportant des 

ressources forestières; 

CONSIDÉRANT QUE le chemin de la Boulonnière a pour fonction le lien intercentre 

(relie entre elles deux municipalités — L'Ascension et Lamarche), agricole (donne 

accès à la propriété rurale permanente et/ou à une concentration de bâtiment de 

production agricole) et villégiature (donne accès à un secteur de concentration de 

villégiature); 

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Lamarche désire faire un changement de 

vocation pour le chemin de la Boulonnière, puisque celle-ci est un chemin de réseau 

local, emprunté par des camions transportant des ressources forestières entre un chemin 

d'accès aux ressources forestières et une route relevant de la responsabilité du ministère 

des Transports; 

 

CONSIDÉRANT QUE selon de guide d'information La voirie locale : Les chemins 

doublés d'une vocation d'accès aux ressources, également appelé chemins à double 

vocation, se définissent comme des chemins du réseau local (de niveau 1 et 2), 

empruntés par des camions transportant des ressources minières ou forestières; 

 

CONSIDÉRANT QUE la situation présente du chemin de la Boulonnière répond à 

l'ensemble des conditions, puisque l'entreprise forestière Petit Paris utilise 

régulièrement ce chemin pour le transport du bois et que la majorité des coupes de bois 

effectuée par la MRC de Lac-Saint-Jean-Est sur les terres publiques intra municipales 

(TPI) passent par cette route; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Denis Morel 

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Lucien Boily 

ET RÉSOLU 

 

QUE le conseil municipal désire procéder au changement de vocation pour le chemin 

de la Boutonnière pour un chemin à double vocation. 

 

QUE le conseil mandate le directeur général pour faire la demande de changement de 

vocation et de signer tous documents auprès du Ministère des Transports. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

72-05-23 5.4 AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION ET DÉPÔT DU PROJET DE 

RÈGLEMENT NO 2023-07 – TARIFICATION DES BIENS, SERVICES ET 

ACTIVITÉS OFFERTS OU FOURNIS, AMENDEMENT DES ARTICLES NO. 16 

ET NO.20 DU RÈGLEMEMENT NO. 2022-27 

 

Mme la conseillère Chantal Laporte, donne avis de motion que sera adopté, lors d'une 
séance ultérieure le règlement no 2023-07 ayant pour objet la tarification des biens, 
services et activités offerts ou fournis par la Municipalité de Lamarche, amendement des 
articles no. 16 et no. 20 du règlement numéro 2022-27 et demande simultanément 
dispense de lecture. 

Mme la conseillère Chantal Laporte, dépose et présente le projet de règlement no 2023-
07 ayant pour objet la tarification des biens, services et activités offerts ou fournis par la 
Municipalité de Lamarche, amendement des articles no.16 et no.20 du règlement numéro 
2022-27 et demande simultanément dispense de lecture. 

Des copies du projet de règlement seront mises à la disposition du public le lundi 8 mai 
2023. 

 

 

 

 



 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NO 2023-07 - TARIFICATION DES BIENS, 
SERVICES ET ACTIVITÉS OFFERTS OU FOURNIS PAR LA MUNICIPALITÉ 
DE LAMARCHE, AMENDEMENT DES ARTICLES NO. 16 ET NO. 20 DU 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-27 

ATTENDU QUE les articles 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ 
c. F-2.1) permettent aux municipalités de décréter par règlement que tous ou partie de ses 
biens, services ou activités soient financés au moyen d'un mode de tarification ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Lamarche (ci-après : la « Municipalité ») désire se 
prévaloir de ce pouvoir ; 

ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite regrouper à l'intérieur du même règlement 
les différents tarifs qui sont déjà en vigueur et de nouveaux tarifs, et ce, afin de faciliter 
leur application en amendant les articles 16 et 20 du règlement numéro 2022-27 ; 

ATTENDU QUE l’article 16 sera modifié avec les nouveaux tarifs pour le camp de jour 
2023 ; 

ATTENDU QUE l’article 20 sera modifié en ajoutant le tarif des licences/médailles de 
chien ; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance d’ajournement du conseil de la 
Municipalité de Lamarche, tenue le 8 mai 2023 ; 

ATTENDU le dépôt du projet de règlement à la séance d’ajournement du 8 mai 2023 ; 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Chantal Laporte 

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Denis Morel 

ET RÉSOLU 

QUE le projet de règlement numéro 2023-07 soit adopté tel que décrit ci-dessous. 

ARTICLE 1— PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2 — OBJET 

Le présent règlement vise à établir les frais d'utilisation des biens, services et activités 
offerts ou fournis par la Municipalité aux citoyens, aux organismes et aux autres 
municipalités. 

ARTICLE 3 — PORTÉE 

Les particuliers, entreprises, corporations, villes et organismes publics (société d'État, 
ministères) requérants ou bénéficiant des biens, services ou activités offerts ou fournis par 
les différents services de la Municipalité sont facturés selon leur réquisition conformément 
à la tarification établie au présent règlement. 

ARTICLE 4 — FRAIS D'ADMINISTRATION POUR UN CHÈQUE RETOURNÉ 
ET UNE DEMANDE DÉTAILLÉE 

Lorsqu'un chèque ou un ordre de paiement est remis à la Municipalité et que le paiement 
est refusé par le tiré, des frais d'administration au montant de 30,00$ deviennent exigibles 
et sont réclamés au tireur du chèque ou de l'ordre. 

Lorsqu’une demande de renseignements détaillée est demandée à la Municipalité, des frais 
d’administration au montant de 25.00$ deviennent exigibles et seront réclamés au 
demandeur. 

 
ARTICLE 5 — TAXES APPLICABLES 



 

 

Les taxes gouvernementales sont applicables sur tous les tarifs prévus au présent 
règlement selon les taux en vigueur, sauf en ce qui concerne les activités et les inscriptions 
du camp de jour. 

ARTICLE 6 — MODALITÉ DE PAIEMENT 

Tout paiement effectué en vertu des présentes doit être fait à l'avance, selon un mode de 
paiement accepté par la Municipalité. Dans le cadre de la location de matériel, 
d'équipements ou de locaux, la Municipalité se réserve le droit d'exiger le versement d'un 
acompte afin de garantir l'exécution des obligations du locataire. 

ARTICLE 7 — REMBOURSEMENT 

La somme d'argent exigée pour la fourniture d'un service, la vente ou la location d'un bien 
est non remboursable. Toutefois, si le service n'a pas encore été rendu ou si le bien n'a pas 
encore été livré ou loué, des frais de 15% du prix envisagé seront exigibles. 

ARTICLE 8 — INTÉRÊTS 

Toute somme due en vertu du présent règlement porte intérêt au taux de 12% l'an, composé 
mensuellement, à compter de l'échéance de la facture. 

ARTICLE 9 — COMPENSATION 

La Municipalité peut opérer compensation entre toutes sommes dues par un citoyen en 
vertu du présent règlement et toute somme qu'elle doit payer à ce citoyen. 

ARTICLE 10 — CRÉANCE FONCIÈRE ET PRIORITAIRE 

Toute compensation exigée d'une personne en vertu du présent règlement, en raison du fait 
qu'elle est propriétaire d'un immeuble, est assimilée à une taxe foncière imposée sur l'unité 
d'évaluation comprenant celui-ci. 

Toutefois, cette assimilation ne s'applique pas si le propriétaire de l'immeuble n'est pas la 
personne au nom de laquelle est inscrite l'unité d'évaluation comprenant celui-ci. 

En outre, toute somme due par le propriétaire en vertu du présent règlement constitue une 
créance prioritaire sur l'immeuble à l'égard duquel les travaux ou services sont faits ou 
rendus, au même titre et selon le même rang que les créances visées au paragraphe 5 de 
l'article 2651 du Code civil du Québec (L.Q. 1991, c. 64). Ce coût est garanti par une 
hypothèque légale sur cet immeuble. 

 

ARTICLE 11— ORGANISMES RECONNUS PAR LA MUNICIPALITÉ 

Pour les fins de l'application du présent règlement, une distinction est faite entre les 
organismes reconnus par la Municipalité, lesquels peuvent bénéficier de tarifs 
préférentiels, et les organismes non reconnus par la Municipalité, pour lesquels les tarifs 
réguliers s'appliquent. 

Organismes reconnus  
(Tarif préférentiel) 

Organismes non reconnus  
(Tarif régulier) 

Association professionnelle Syndicat 
Organisme à but non lucratif Société de personne, société par actions 

ou tout autre groupement à but lucratif 

Particulier résident Particulier non résident 

Association sportive   

 
ARTICLE 12 — CONTRAT DE LOCATION 

Lors de la location d'équipements, de matériel ou de locaux, le locataire devra signer un 
contrat de location. Le tarif prévu au présent règlement s'appliquera pour la durée de la 



 

 

location. Si le matériel, les équipements ou les lieux loués ne sont pas rapportés ou 
disponibles à la date et à l'heure limite pour lesquels ils ont été loués, un tarif 
supplémentaire égal au tarif fixé pour chaque heure ou journée de location, selon le cas, 
sera facturé et devra être payé par le locataire. Pour l'application du présent article, 
constituera un jour de retard le fait de ne pas rapporter le matériel et/ou l'équipement la 
journée même de la date limite. 

Le matériel, les équipements et les locaux loués devront être remis à la Municipalité dans 
le même état où ils étaient lors de la location. Si le matériel est endommagé, brisé ou détruit, 
la municipalité pourra charger le coût de la réparation ou du remplacement du bien au 
locataire, majoré de frais d'administration de 15%. 

ARTICLE 13 — BIENS, SERVICES OU ACTIVITÉS NON DÉCRITS 

Toute personne qui bénéficie de biens, services ou activités municipaux non décrits au 
présent règlement doit débourser un montant comparatif à leur valeur marchande selon 
l'approximation faite par le responsable du bien ou du service au sein de la Municipalité. 

ARTICLE 14 — LOCATION DE LA SALLE MUNICIPALE 

DÉTAILS TARIF PRÉFÉRENTIEL TARIF RÉGULIER 

Pour un mariage ou une 
location pour un souper-
soirée 

(Durée de plus de 7h) 

Évènement sans alcool : 

125$ 

Évènement sans alcool : 

140$ 

Évènement avec alcool : 

150$ 

Évènement avec alcool : 

175$ 

Pour des cours, 
réunions, club... 

100$ de l’heure 125$ de l’heure 

 
Pour un déjeuner, un 
dîner ou un souper  
 
(Durée de moins de 7h) 

 

Évènement sans alcool : 

100$ 

Évènement sans alcool : 

115$ 

Évènement avec alcool : 

125$ 

Évènement avec alcool : 

150$ 

 

Repas funérailles ou 
service anniversaire 

50$ 50$ 

 
ARTICLE 15 — LOCATION D'ÉQUIPEMENTS OU D'ACCESSOIRES À 
L'OCCASION DE LA LOCATION DE SALLE MUNICIPALE 

À l'occasion de la location de la salle communautaire, la Municipalité offre en location 
les équipements ou accessoires ci-après au tarif énoncé. La location est valide pour la 
durée de la location de la salle et les équipements ou accessoires doivent rester sur les 
lieux loués. 

DÉTAILS TARIF JOURNALIER 

Cafetière 50 $  

Fil d'extension 15 $  

Location d'un projecteur 75 $ 

 

ARTICLE 16— CAMP DE JOUR 



 

 

La Municipalité offre un service de camp de jour estival pour les enfants âgés de 5 à 11 ans 
résidant sur le territoire de la Municipalité. Les activités s'échelonnent de la fin juin à la 
mi-août et sont offertes selon la tarification suivante en fonction du nombre d'enfant(s) 
inscrit par famille. 

DÉTAILS 
*SDG=service de garde 

FORFAIT A 
Camp de jour + SDG* 

complet 
7h à 17h30 

 
 

FORFAIT B 
Camp de jour + SDG* 

du midi 
8h30 à 15h30 

 

FORFAIT C 
Camp de jour 
Sans SDG* 

8h30 à 12h00 et  
de 13h à 15h30 

(L’enfant dine à la maison) 

 
Complet 7 semaines 385$ pour le 1er enfant 

Tarif pour les autres enfants 
de la même famille 

375$ pour le 2e enfant  
365$ pour le 3e enfant 
355$ pour le 4e enfant 

300$ pour le 1er enfant 
Tarif pour les autres enfants 
de la même famille 

290$ pour le 2e enfant 
280$ pour le 3e enfant 
270$ pour le 4e enfant 

200$ pour le 1er enfant 
Tarif pour les autres 
enfants de la même famille 

190$ pour le 2e enfant 
180$ pour le 3e enfant 
170$ pour le 4e enfant 

Par semaine 80$  
 

70$ 60$ 

 

ARTICLE 17 — LOCATION D'ÉQUIPEMENTS OU D'ACCESSOIRES 
DISPONIBLES POUR LE TRANSPORT 

La Municipalité offre en location les équipements ou accessoires ci-après au tarif énoncé. 
La location est valide pour une durée de 24 heures. Les équipements ou accessoires loués 
peuvent être transportés par l'utilisateur, à ses frais, et doivent être retournés avant la fin 
du délai de 24 heures. 

DÉTAIL TARIF PRÉFÉRENTIEL TARIF RÉGULIER 

Tables pliantes Mobilier neuf : 5 $ par table  N/A 

 

ARTICLE 18— TARIFICATION POUR TRAVAUX PUBLICS 

DÉTAILS TARIF 

Ouverture et fermeture de valve 
25 $ en semaine durant les heures ouvrables 

75 $ en dehors des heures ouvrables 

Raccordement aqueduc 
250$ 

Raccordement égout 
250$ 

Location du matériel selon le répertoire 
des taux de location du Gouvernement 
du Québec 

Gouvernement du Québec 

 
ARTICLE 19 — SERVICES PROFESSIONNELS 

Le propriétaire ou mandataire qui demande une étude de conformité ou une recherche 
doit payer à la Municipalité les montants indiqués ci-dessous : 

DÉTAILS 
TARIF CITOYENS TARIF COMITÉS / 

ASSOCIATIONS 

Frais de recherche, de 
préparation et d'impression 

25 $ de l'heure, min.25$ N/A 

8 ½ X 11 0.25$/page 8 ½ X 11   0.10$/page 



 

 

Impression en noir et blanc 
8 ½ X 14 0.50$/page 8 ½ X 14   0.20$/page 

11 X 17 0.75$/page 11 X 17   0.30$/page 

Impression en couleur 

8 ½ X 11 1.00$/page 8 ½ X 11 0.50$/page 

8 ½ X 14 1.25$/page 8 ½ X 14 0.75$/page 

11 X 17 1.50$/page 11 X 17 1.00$/page 

Envoi télécopieur : 1$ fax local 
2$ fax interurbain 

1$ fax local 
2$ fax interurbain 

Enveloppe 0.50$ 0.25$ 

 

ARTICLE 20 — PERMIS ET CERTIFICATS 

Conformément aux dispositions des règlements de la Municipalité, les tarifs applicables 
à l'analyse et à la délivrance des permis et certificats par la Municipalité sont décrits ci-
après  

TARIFICATION APPLICABLE AUX PERMIS ET CERTIFICATS 

DESCRIPTION TARIFICATION APPLICABLE 

 
Licence de chien (médaille) 

20.00$ par année 
Frais de 5$ pour le remplacement d’une licence 

 Construction usage résidentiel  
 (nouvelle construction) 

1er logement : 50 $ plus 2 $ par tranche de 1000$ de 
valeur des travaux  
 

pour un minimum 200$ 
 

plus 15 $ par logement additionnel 

 Renouvellement d’une demande  50% du tarif applicable à la 1re demande 
 

Construction bâtiment accessoire 
 (résidentiel) 

20$ 

 Construction de bâtiment 
 commerciaux, industriels ou agricole 

3$ par tranche 1 000$ de valeur des travaux de 
200 000$ et moins  
 

pour un minimum de 30$  
 

plus 2$ par 1 000$ de 200 001$ à 500 000$  
 

plus 1.00$ par 1 000$ de 500 001$ à 2 000 000$  
 

plus 0.50$ par 1 000$ de 2 000 001$ à 10 000 000$  
 

plus 0.25$ par 1 000$ de 10 000 001$ et plus 

 Rénovation 

1$ par 1 000$ de l’évaluation des travaux 
 

avec un minimum de 10$ et un maximum de 150$ 
 

plus 15$ par appartement additionnel 

 Lotissement 
10$ par lot créé  
 

Pour un minimum de 20$ 

 Captage des eaux 20$ 

 Installation septique 35$ 

 Installation piscine 20$ 

 Changement usage de terrain 10$ 

 Changement usage bâtiment 30$ 

 Déblais / remblais 10$ 

 Plantation / abattage 10$ 

 Coupe forestière 
10$ pour coupe de 4 hectares et moins 
 

100$ pour coupe de plus de 4 hectares 



 

 

 Démolition bâtiment principal 15$ 

 Démolition bâtiment secondaire, 
piscine… 

7$ 

 Excavation, stationnement, quai, 
débarcadère 

15$ 

 Déplacement d’édifice / bâtiment 50$ 

 Enseigne mobile ou au mur 15$ 

 Enseigne sur poteau 20$ 

 Panneaux-réclame 35$ 

 
ARTICLE 21— AUTRES TARIFS APPLICABLES À L'URBANISME 

Les frais suivants sont exigibles et doivent être joints à toute demande impliquant la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec ou à toute demande relative à 
une dérogation mineure, à un projet particulier de construction, de modification ou 
d'occupation d'immeuble (ci-après appelé « PPCMOI »), à un usage conditionnel ou à un 
amendement à un règlement d'urbanisme. 

Si une telle demande est acceptée par le comité consultatif d'urbanisme de la Municipalité 
conformément aux règlements et à la législation en vigueur, des frais seront applicables 
pour la rédaction et la publication des règlements modifiés et des avis. 

TYPE DE DEMANDE  TARIFICATION APPLICABLE 

Dérogation mineure  400$ plus les frais réels de publication 

Demande impliquant la CPTAQ  Les frais réels du ministère, min. 200$ 

Demande d’amendement à un règlement 
d’urbanisme 

 1 000$ plus les frais réels de publication 

Demande de PPCMOI  400$ plus les frais réels de publication 

Demande usage conditionnel  400$ plus les frais réels de publication 

Implantation et occupation roulotte  200$ par année 

Exploitation carrière, sablière ou mine  500$ plus 100$ par année subséquente 

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
Michel Bergeron,      Hendrick Larouche, 
Maire        Directeur général 
 

Avis de motion: 8 mai 2023 
Dépôt du projet de règlement: 8 mai 2023 
Adoption du règlement : 4 juin 2023 
Publication : 
 

 

 



 

 

73-05-23 5.5 EMBAUCHE M. ANDRÉ LAVOIE 
 

CONSIDÉRANT le besoin de réparation des chalets, quais et diverses installations du 
camping et marina Tchitogama ; 
 
CONSIDÉRANT la disponibilité de M. André Lavoie durant les mois de mai et juin 
2023; 
 
CONSIDÉRANT les compétences en menuiserie de M. Lavoie; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Pierre Ménard 
APPUYÉ PAR madame la conseillère Chantal Laporte 
 
ET RÉSOLU  
 
QUE le conseil municipal embauche M. André Lavoie, demeurant à la rue du Domaine, 
pour effectuer les diverses réparations au camping et ce au tarif horaire de 30$, avec 
outils, pour une durée indéterminée et le nombre d’heures par semaine est à déterminés 
selon les besoins. 

 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ 

 
74-05-23 5.6 ENGAGEMENT DE LA MUNICIPALITÉ DE LAMARCHE AU FONDS DE 

MISE EN VALEUR DES TERRES PUBLIQUES INTRAMUNICIPALES (TPI) 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Lamarche possède quatre chemins qui sont 
situés sur les terres publiques intramunicipales (TPI), soient l’Île à Nathalie, le Chemin 
Morel/Pointe d’Appel, le Lac Miquet et le Lac Rémi 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Lac-Saint-Jean-Est possède des fonds pour des 
projets sur les TPI dans le Programme de réfection des chemins de villégiature ou 
d’accès à des équipements récréotouristiques sur les terres publiques intramunicipales 
révisées; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité aimerait faire des travaux de réfection ou de 
construction dans chacun des chemins des quatre secteurs situés sur les TPI pour un 
montant de 15 000$ chacun soit 60 000$ au total; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est mentionné que le promoteur devra assumer en tout temps 
la différence en argent, minimalement 40% du projet. 
 
CONSIDÉRANT QUE  
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Lucien Boily 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Pierre Ménard 
ET RÉSOLU 
 
QUE le conseil municipal accepte de s’engager à débourser le 40% nécessaire pour la 
réalisation des travaux sur les chemins TPI, Île à Nathalie, chemin Morel/Pointe 
d’Appel, Lac Miquet et Lac Rémi 
 
QUE le conseil mandate le directeur général à présenter et signer tous les projets des 
TPI à la MRC Lac Saint-Jean-Est des quatre secteurs. 
 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 
 



 

 

75-05-23 5.7 AVIS DE MOTION, DÉPÔT ET PRÉSENTATION DU PROJET DE 
RÈGLEMENT NO 2023-05 RELATIF AUX COMPENSATIONS FINANCIÈRES 
POUR DES CHEMINS PRIVÉS ET DES CHEMINS PUBLICS NON 
ENTRETENUS PAR LA MUNICIPALITÉ 

 

M. le conseiller Lucien Boily, donne avis de motion que sera adopté, lors d'une séance 
ultérieure le règlement no 2023-05 relatif aux compensations financières pour des chemins 
privés et des chemins publics non entretenus par la municipalité et demande 
simultanément dispense de lecture. 

M. le conseiller Lucien Boily, dépose et présente le projet de règlement no 2023-05 relatif 
aux compensations financières pour des chemins privés et des chemins publics non 
entretenus par la municipalité et demande simultanément dispense de lecture. 

Des copies du projet de règlement seront mises à la disposition du public le lundi 8 mai 
2023 lors de la séance d’ajournement 

 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 2023-05 DE COMPENSATION FINANCIÈRE 
POUR DES CHEMINS PRIVÉS ET DES CHEMINS PUBLICS NON 
ENTRETENUS PAR LA MUNICIPALITÉ 
 
1. Objet 

 
En vertu des pouvoirs prévus à la Loi sur les compétences municipales, RLRQ, c. C-
47.1, la Municipalité de Lamarche (ci-après : la « Municipalité ») met en place un 
programme de compensation financière en faveur des associations de chemins privés 
ouverts au public, pour l'entretien de leur chemin privé et des chemins publics non 
entretenus par la Municipalité (ci-après : le « programme de compensation 
financière»). 
 

2. Admissibilité 

 
2.1 Toute association qui désire se prévaloir du programme de compensation 

financière de la Municipalité pour l'entretien des chemins privés ouverts au 
public et des chemins publics non entretenus par e Municipalité, doit déposer 
une demande à cet effet à la Municipalité, par requête d'une majorité des 
propriétaires ou occupants riverains. 

 
2.2 Pour être admissible au programme, l'association, doit être dûment enregistrée 

auprès du Registraire des entreprises du Québec. De plus, ses statuts 
constitutifs et ses règlements généraux doivent prévoir que tous les 
propriétaires riverains du ou des chemins concernés sont automatiquement 
membres de l'association, sans aucune formalité, possibilité d'éviction ou 
d'expulsion. 

 
2.3 La Municipalité peut, à sa seule discrétion, refuser l'admissibilité de tout ou 

partie d'un chemin au programme de compensation financière, en fonction des 
critères qu'elle détermine. Elle peut également, à sa seule discrétion, modifier, 
suspendre ou révoquer l'admissibilité de tout ou partie d'un chemin au 
programme de compensation financière. 

 
2.4 Seules les associations dont les propriétés génèrent ensemble des revenus de 

taxes foncières générales d'un montant minimal annuel de 10 000 $ sont 
admissibles au programme. 

 
3. Convention d'entretien 

 
Pour pouvoir bénéficier de la compensation financière, l'association doit adhérer et 
signer la convention d'entretien qui lui sera présentée par la Municipalité, dont un 
modèle apparaît à l'annexe « A » au présent programme. 



 

 

 
4. Détermination du montant de la compensation financière 

 
4.1 La Municipalité détermine à chaque année le montant maximal de la 

compensation financière à laquelle chaque association a droit (ci-après : le « 
montant maximal de la compensation financière »). 

 
4.2   Le montant maximal de la compensation financière auquel a droit annuellement 

une association ne peut excéder 20% des revenus de taxes foncières générales 
générés par l'ensemble des propriétés concernées par cette association en date 
du 30 avril de l'année concernée. 

 
5. Versement de la compensation financière 

 
5.1 Toute association doit, avant le 30 avril de chaque année, produire à la 

Municipalité un rapport détaillé des revenus et des dépenses d'entretien des 
chemins privés et des chemins publics non entretenus par la Municipalité 
(reddition de comptes) de l'année précédente (janvier au 31 décembre), selon le 
formulaire apparaissant à l'annexe « B » au présent programme. Toutes les 
pièces justificatives (contrats, factures, copies de chèques, etc.) doivent être 
jointes à ce rapport, de même qu'une copie du procès-verbal de l'assemblée des 
membres de l'association approuvant ledit rapport par le vote d'au moins la 
majorité des membres. 

 
5.2 Dans les trente (30) jours suivant la réception du rapport détaillé des revenus et 

dépenses, la Municipalité détermine et verse, s'il y a lieu, à l'association, la 
somme finale à laquelle elle a droit (ci-après le « montant des dépenses 
admissibles »),  

 
5.3  La Municipalité peut déterminer qu'une dépense soumise n'est pas admissible, 

notamment si elle juge que telle dépense est fausse, inutile, injustifiée, non 
suffisamment expliquée ou exagérée. 

 
5.4  La Municipalité peut, à sa seule discrétion, modifier, suspendre ou révoquer 

l'admissibilité d'une association au programme si elle a des motifs raisonnables 
de se questionner sur la légalité ou la légitimité de cette association, de ses 
décisions ou de ses actions ou si la légalité ou la légitimité de cette association, 
de ses décisions ou de ses actions est remise en question dans toute procédure 
judiciaire prise par un tiers. 

 
5.5 Dans le cadre de l'application du présent programme, les employés de la 

Municipalité ou les personnes qu'elle autorise peuvent, à tout moment 
raisonnable, circuler sur tout immeuble, de même que visiter et examiner les 
lieux et les travaux réalisés ou en cours de réalisation. Ils peuvent également 
exiger, consulter et prendre copie des livres, registres et dossiers de toute 
association. Toute personne qui a ta garde, la possession ou le contrôle de ces 
livres, registres et dossiers doit en donner communication et en faciliter 
l'examen. 

 
6. Dépenses admissibles 

 
Les dépenses d'entretien peuvent comprendre : 
 

- Les travaux relatifs à l'entretien estival d'un chemin existant, comprenant 
notamment le nivelage, le rechargement, l'épandage d'abat-poussière et 
l'entretien et le nettoyage des bordures et fossés : 

 
Les travaux d'entretien hivernal d'un chemin existant, consistant notamment au 
déneigement, sablage et déglaçage du chemin. 
 



 

 

Les travaux inhérents à l'amélioration et au maintien en bon état de l’infrastructure d'un 
chemin existant, comprenant notamment les travaux suivants : 
 

 Tout ouvrage de terrassement ou de revêtement mécanisé de la chaussée ; 

 Tout ouvrage destiné à améliorer la sécurité des usagers, tel que rajout de 

glissières de sécurité ou d'éclairage de rue ; 

 Tout ouvrage de protection du chemin tel que la construction ou le 

remplacement de bordures, accotements ou murs de soutènement 

 Tout ouvrage de drainage tel que le creusage et le reprofilage des fossés ; 

 La construction ou le remplacement de ponceaux ; 

 Toute signalisation routière conforme au Code de la sécurité routière en 

vigueur, 

 Les frais de génie-conseil requis pour effectuer lesdits travaux. 

 
Seules les dépenses qui profitent à l'ensemble ou à la majorité des propriétaires 
concernés sont admissibles. 
 
7. Assurances 

 
L'association doit obtenir et maintenir en vigueur une police d'assurance responsabilité 
civile, d'un montant minimal de 2 000 000 $ par sinistre, couvrant tous les risques 
inhérents au chemin, à son entretien, à son utilisation et à son usage. 
 
8. Responsabilité 

 
8.1 L'association, ses membres et ses mandataires demeurent en tout temps seuls 

responsables de tous dommages subis par les propriétaires eux-mêmes, les 

membres de leur famille, les usagers et utilisateurs du chemin et par tout tiers, 

résultant de quelque cause et de quelque nature que ce soit relativement au chemin, 

à son entretien, à son utilisation ou à son usage. 

 

8.2  L'association, ses membres et ses mandataires déchargent la Municipalité de toute 
responsabilité et s'engagent à indemniser, protéger et prendre fait et cause pour la 
Municipalité contre tout recours, réclamation, demande, poursuite et autre 
procédure prise par toute personne en raison de dommages subis en lien avec le 
chemin, son entretien, son utilisation ou son usage, résultant de quelque cause et 
quelque nature que ce soit. 

 
9. Défaut 

 
9.1  En cas de tout défaut par une association de respecter l'une ou l'autre des 

dispositions du présent programme de compensation financière ou de la 
convention d'entretien signée avec la Municipalité, celle-ci peut refuser de lui 
verser la compensation financière et même révoquer son admissibilité audit 
programme. L'association doit alors rembourser à la Municipalité toute somme 
reçue en vertu de la convention d'entretien en vigueur dans les 30 jours suivants 
l'avis transmis par la Municipalité à l’association à cet effet. 

 
9.2  Toute fausse déclaration ou réclamation par une association entraînera la 

révocation de son admissibilité au programme de compensation financière et/ou 
l'obligation pour celle-ci de rembourser à la Municipalité toute somme reçue en 
vertu dudit programme ou d'un programme semblable au cours des cinq (5) années 
précédant la découverte par la Municipalité de la fausse déclaration ou 
réclamation dans les 6 mois suivant l'avis transmis par la Municipalité à 
l’association à cet effet. 

 
 
 



 

 

10. Abrogation et entrée en vigueur 

 
Le présent programme entre en vigueur le 1er novembre 2023 et remplace et abroge à 
toute fin que de droit tout programme portant sur le même sujet. 
 
 

ANNEXE A 
CONVENTION D'ENTRETIEN DES CHEMINS PRIVÉS 

ET DES CHEMINS PUBLICS NON ENTRETENUS PAR LA MUNICIPALITÉ 
 

Convenfion intervenue entre : 
 

La Municipalité de Lamarche  
100, rue Principale 
Lamarche (Québec) G0W 1X0  
 

ET 
 

Nom de l'associafion : 
Adresse de correspondance : 
Nombre de propriétaires  
Descripfion de la voie privée à entretenir :  
 
Nom du mandataire : 
Adresse du mandataire : 
No téléphone rés. mandataire : 
No téléphone cell.. mandataire : 
Adresse-courriel du mandataire   
 
2* répondant :  
Adresse du 2e répondant : 
No téléphone rés. du 2e répondant :  
No téléphone cell. du 2e répondant : 
Adresse courriel du 2e répondant : 
 

Montant esfimé entre la Municipalité et l'associafion :  
 

En contreparfie de la compensafion financière accordée par la Municipalité en vertu de son 
programme de compensafion financière pour l'entrefien des chemins privés et des chemins 
publics non entretenus par la Municipalité, l'associafion s'engage à assumer l'exécufion des 
obligafions suivantes : veuillez cocher 
 

 Travaux d'hiver : graftage, sablage, déglaçage, etc. 

 Travaux d'été : rechargement, nivelage, abats poussière, etc. 

 Entrefien et neftoyage des bords et fossés. 

 Affichage aux abords de la voie privée énonçant la vitesse permise. 

 Affichage aux abords de la voie privée énonçant que le chemin est une voie privée et 
que la circulafion se fait aux risques et périls des usagers. 

 Autres : 
____________________________________________________________________ 

Il est entendu que l'associafion peut confier en sous-traitance l'exécufion de tout ou parfie 
des travaux menfionnés ci-dessus. 
 
En tout temps perfinent à la présente, l'associafion, ses membres et ses mandataires 
demeurent responsables de tous dommages subis par les propriétaires eux-mêmes, les 
membres de leur famille, les usagers et ufilisateurs du chemin et par tout fiers, résultant de 
quelque cause et de quelque nature que ce soit relafivement au chemin, à son entrefien, à 
son ufilisafion ou à son usage. 
 



 

 

L'associafion, ses membres et ses mandataires déchargent la Municipalité de toute 
responsabilité dans le cadre de l'exécufion de la présente convenfion et s'engagent à 
indemniser, protéger et prendre fait et cause pour la Municipalité contre tout recours, 
réclamafion, demande, poursuite et autre procédure prise par toute personne en raison de 
dommages subis en lien avec le chemin, son entrefien, son ufilisafion ou son usage, 
résultant de quelque cause et quelque nature que ce soit. 
 
L'associafion enregistrée, obfiendra et mainfiendra en vigueur une police d'assurance 
responsabilité civile, d'un montant minimal de 2 000 000 $ par sinistre, couvrant tous les 
risques inhérents au chemin, à son entrefien, à son ufilisafion et à son usage. 
 
Durée de l'entente : L'entente couvrira la période du 1 janvier au 31 décembre de chaque 
année et sera renouvelable annuellement à moins que l'une ou l'autre des parfies n'avise 
l'autre parfie au moins un (1) mois avant son échéance de son désir d'y meftre fin ou d'en 
modifier les condifions. 
 
Sont joints à la présente entente, les documents suivants : veuillez cocher  
 

 Une preuve d'assurance responsabilité civile, d'un montant minimal de 2 000 000$ 
par sinistre, couvrant-tous les risques inhérents au chemin à son usage, laquelle 
couverture d'assurance sera maintenue en vigueur pendant toute la durée de la 
présente entente et de son ou ses renouvellements. 

 

 Une résolufion de l'associafion adoptée à la majorité des membres approuvant la 
signature de l'entente et accordant le mandat au mandataire de la signer pour et 
au nom de l'associafion. 

 

 Une copie du procès-verbal de la résolufion définissant le périmètre de 
l’associafion. 

 

 Un rapport détaillé des revenus et dépenses pour l'année précédente, accompagné 
de toutes tes pièces jusfificafives incluant copie des chèques. 

 

 Toutes et chacune des clauses du programme de compensafion financière pour 
l'entrefien des chemins privés et des chemins publics non entretenus par la 
Municipalité en vigueur font parfie intégrante de la présente convenfion comme si 
elles étaient ici reproduites intégralement et au long. 

 
Signé à Lamarche, ce ______________________________________________________. 
 

DÉCLARATION DU MANDATAIRE 
 

Je, soussigné(e), déclare être dûment mandaté(e) par l'associafion en fitre pour la 
représenter et accepte qu'à fitre de répondant je puisse être rejoint en tout temps par les 
autorités de la Municipalité de Lamarche relafivement a toute quesfion ou tout problème 
concernant l'exécufion de la présente entente. Je m'engage à aviser le 2e répondant qu'il 
devra, en mon absence, assumer la même obligafion. 
 
 
___________________________           ___________________________ 
Date             Signature du mandataire 

 
 
 
 
 
 

 



 

 

ANNEXE  B  
ENTRETIEN DES CHEMINS PRIVÉS ET DES CHEMINS PUBLICS NON ENTRETENUS PAR LA 

MUNICIPALITÉ RAPPORT DÉTAILLÉ DES REVENUS ET DÉPENSES 
ANNÉE 2024 

 

RENSEIGNEMENTS SUR L’ASSOCIATION 

Nom de l’associafion  

Nom du mandataire  

Adresse   

Ville   

Code postale  

Téléphone  Rés : Cell : 

RENSEIGNEMENTS SUR LA CONTRIBUTION MUNICIPALE DISPONIBLE 

Copie des pièces jusfificafive des dépenses engagées Oui            Non 

Procès-verbal Oui            Non 

Copie des chèques Oui            Non 

Rapports conforme à la convenfion Oui            Non 

Preuve assurance responsabilité Oui            Non 

Coût total des dépenses admissibles _______________________$ 

Contribufion disponible 20% _______________________$ 

Montant accumulé disponible _______________________$ 

Solde à verser 
Date ____________________________________ 

_______________________$ 
 

No chèque ______________ 

Solde disponible  
_______________________$ 

RENSEIGNEMENTS SUR LES DÉPENSES DE L’ANNÉE 2024 

Travaux d’hiver (graftage, sablage, déglaçage, etc…)  

Travaux d’été (rechargement, nivelage, abats poussières, 
etc…) 

 

Entrefien et neftoyage des bordures et fossés  

Affichage aux abords de la voie privée énonçant la vitesse 
permise 

 

Affichage aux abords de la voie privée énonçant que le 
chemin est une voie privée et que la circulafion se fait aux 
risques et périls des usagers 

 

Autres dépenses  

TOTAL :   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

DÉCLARATION 

J’afteste que les renseignements fournis ci-dessus sont complets et exacts. 
 
 
 

Signataire du mandataire : 
____________________________________________________ 
 
 
Date : 
_____________________________________________________________________ 
 
IMPORTANT 
Vous devez joindre copie des pièces jusfificafives des dépenses engagées ainsi qu’une 
copie des chèques émis. 

 

SECTION RÉSERVÉE - ADMINISTRATION MUNICIPALE 

Copie des pièces jusfificafive des dépenses engagées Oui            Non 

Procès-verbal Oui            Non 

Copie des chèques Oui            Non 

Rapports conforme à la convenfion Oui            Non 

Preuve assurance responsabilité Oui            Non 

Coût total des dépenses admissibles  
_______________________$ 

Contribufion disponible 20%  
_______________________$ 

Montant accumulé disponible  
_______________________$ 

Solde à verser 

Date ____________________________________ 

 
_______________________$ 
 
No chèque ______________ 

Solde disponible  
_______________________$ 

 
Signature de l’officier autorisé : __________________________________________________ 
Date : _______________________________________________________________________ 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
76-05-23 5.8 AVIS DE MOTION, DÉPÔT ET PRÉSENTATION DU PROJET DE 

RÈGLEMENT NO. 2023-06 RELATIF A LA CONSTRUCTION ET LA 
MUNIPALISATION DES CHEMINS 

M. le conseiller Jean-Denis Morel, donne avis de motion que sera adopté, lors d'une séance 
ultérieure le règlement no 2023-06 relatif à la construction et la municipalisation des 
chemins et demande simultanément dispense de lecture. 

M. le conseiller Jean-Denis Morel, dépose et présente le projet de règlement no 2023-06 
relatif à la construction et la municipalisation des chemins et demande simultanément 
dispense de lecture. 



 

 

Des copies du projet de règlement seront mises à la disposition du public le lundi 8 mai 
2023 lors de la séance d’ajournement. 

 
PROJET DE RÈGLÈGLEMENT NO 2023-06 RELATIF A LA CONSTRUCTION 
ET LA MUNICIPALISATION DES CHEMINS 
 
ATTENDU que la Municipalité de Lamarche souhaite exercer une gestion coordonnée 
et durable des voies de circulation ; 
 
ATTENDU que la Municipalité de Lamarche souhaite que la construction des voies de 
circulation procure un niveau de service de qualité ; 
 
ATTENDU que la Municipalité désire fixer des normes de construction des chemins 
mieux adaptées au territoire municipal ; 
 
ATTENDU qu’il y a donc lieu de mettre à jour la réglementation régissant la 
construction et la municipalisation des chemins ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Le conseil municipal de Lamarche décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 
 
Le présent préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
2.1. Aire d’application 
 
Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire sous la juridiction de la 
municipalité de Lamarche 
 
2.2. Personnes assujetties au présent règlement 
 
Le présent règlement s’applique à toute personne morale ou physique. 
 
2.3. Respect des règlements et lois 
 
L’approbation des plans et devis et la délivrance de permis et certificats ne libèrent 
aucunement toute personne physique ou morale, propriétaire d’un immeuble, de 
l’observation de tout autre règlement en vigueur, notamment en matière d’urbanisme 
et d’entente relative à des travaux municipaux, non plus qu’au respect de toute 
autorisation gouvernementale. 
 
2.4 Annexes 
 
L’annexe A (construction des chemins et des rues publics et privés – section type) et 
l’annexe B (détails et mise en œuvre des ponceaux) sont jointes au présent règlement 
et en font partie intégrante. 

 
ARTICLE 3 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 
3.1. Interprétation du texte 
 

1. Avec l’emploi du mot « doit » ou « sera », l’obligation est absolue. Le mot 
«peut » conserve un sens facultatif. 

2. Afin de faciliter la lecture du présent règlement, nous avons employé le mot 
«chemin » qui désigne aussi le mot « rue ». 

 
 



 

 

3.2. Unité de mesure 
 
Toutes les dimensions, mesures et superficies mentionnées sont en référence avec le 
système international (S.I). 
 
3.3. Terminologie 
 
Accotement : espace aménagé sur le côté d’une rue, entre la surface de roulement des 

véhicules et le fossé, réservé à l’arrêt d’urgence des véhicules et servant 
d’appui à la surface de roulement. 

 
Bon sol : Matériau naturel sec et solide que l’on retrouve normalement sous la couche 

organique de surface et assez solide pour supporter une structure de chemin; 
 
Chemin : voie de circulation publique ou privée servant principalement aux véhicules 

motorisés. 
 
Chemin collecteur : voie de circulation assurant les échanges majeurs de circulation 

dont l’affluent est constitué de rues locales. 
 
Chemin local : voie de circulation qui privilégie l’accès à des occupations riveraines et 

en particulier aux résidences. 
 
Chemin privé : voie de circulation ou espace réservé à cette fin appartenant à un 

propriétaire privé mais permettant l’accès aux propriétés qui en 
dépendent ; 

 
Chemin privé existant : chemin privé existant et carrossable avant l’entrée en vigueur 

du présent règlement. Est considéré comme étant carrossable 
un chemin qui était utilisé comme une voie de circulation où 
il était possible de circuler en automobile et où les travaux de 
construction de la surface de roulement et des fossés furent 
déjà en partie réalisés; 

 
Chemin public :   voie de circulation qui appartient à la Municipalité ou à l’autorité 

publique pour l’usage du public et pour servir de moyen d’accès 
aux propriétés adjacentes. 

 
Conseil : le Conseil de la Municipalité de Lamarche.  
 
Cul-de-sac : impasse, chemin sans issue. 
 
Entrée véhiculaire : Voie qui permet aux véhicules d’avoir accès à un lot à partir d’une 

rue ou d’un chemin situé en bordure de celle-ci. 
 
Fonctionnaire désigné :  le directeur général, le directeur des travaux publics ou tout 

employé désigné par résolution du conseil pour administrer 
et faire appliquer le présent règlement. 

 
Fondation :  Couches de matériaux spécifiques, d’une épaisseur déterminée, destinée 

à faciliter la mise en place du revêtement ou à servir de surface de 
roulement, à limiter les contraintes transmises à la sous-fondation, à 
contribuer à la protection contre le gel. 

 
Fondation inférieure : Partie inférieure de la fondation qui repose sur la sous-fondation. 
 
Fondation supérieure : Partie supérieure de la fondation constituée d’un granulat plus 

fin pour faciliter le profilage. 
 
Municipalité : la Municipalité de Lamarche. 
 



 

 

Fossé de voie publique ou privée:  dépression en long creusée dans le sol, servant 
exclusivement à drainer l’écoulement des eaux 
de pluie, eaux de ruissellement et eaux de la fonte 
des neiges d’une voie publique ou privée. 

 
Ouvrage : toute excavation ou transformation du sol y compris le déboisement ainsi 

que les travaux de remblai et de déblai. 
 
Ponceau : ouvrage, construction comprenant une travée tubulaire permettant 

l’écoulement de l’eau dans un réseau de drainage (fossé, cours d’eau...) 
situé sous l’assiette d’une voie de circulation, entrée charretière ou allée 
véhiculaire. 

 
Pont : ouvrage d’art permettant de franchir une dépression du sol, un obstacle ou un 

cours d’eau. 
 
Profilage :  Ensemble des actions visant à ce que le profil réel d’une chaussée se 

rapproche de son profil théorique autant que possible. 
 
Profil longitudinal : coupe d’un plan effectué à l’échelle qui a pour but d’illustrer les 

dénivellations du tracé d’une rue dans le sens de la longueur. 
 
Profil transversal : coupe d’un plan effectué à l’échelle qui a pour but d’illustrer la 

construction d’une rue dans le sens de la largeur. 
 
Requérant : toute personne physique ou morale qui présente une demande de permis 

ou certificat d’autorisation dont la délivrance est assujettie au présent 
règlement. 

 
Services publics : réseaux d’utilité publique tels qu’électricité, gaz, téléphone, 

aqueduc, égouts ainsi que leurs équipements accessoires. 
 
 
Servitude pour fins de parcs : servitude réelle demandée ou consentie en faveur d’un 

fonds dominant appartenant à la Municipalité, comme 
contribution pour fins de parcs, de terrains de jeux ou 
d’espaces naturels. 

 
Surface de roulement : Surface aménagée pour le passage des véhicules. 
 
Système d’éclairage : comprend les unités d’éclairage, les câbles électriques et tous les 
éléments nécessaires à son fonctionnement. 
 
ARTICLE 4 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 
4.1. Application du règlement 
 
Le présent règlement s’applique à tout chemin privé existant à améliorer, ainsi que tout 
nouveau chemin ou prolongement de chemin à être maintenu en propriété privée ou 
publique sur l’ensemble du territoire. 
 
Nonobstant ce qui précède les articles 1 à 9 du présent règlement ne s’applique pas à : 
 

1. Un nouveau chemin privé aménagé sur les terres publiques sous l’autorisation 

du ministère compétent; 

 

2. Un chemin privé existant avant le 2 avril 1984 et/ou bénéficiant de droits 
acquis et ce, jusqu’à une distance de trois cents (300) mètres après la dernière 
habitation que le chemin dessert, à la date d’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

 



 

 

Pour être applicable, l’aménagement du chemin sur la distance de trois cents 
(300) mètres après la dernière habitation, ne doit engendrer aucune opération 
cadastrale de lotissement de chemin ou de subdivision de terrains adjacent à 
cette portion de chemin. 
 

4.2. Administration du règlement 
 

Les fonctionnaires désignés pour l’administration et l’application du présent règlement 
sont la direction générale, le responsable des travaux publics et l’inspecteur municipal 
ou tout employé désigné par le conseil. 
 
4.3. Fonctions et pouvoir des fonctionnaires désignés 

 
Les fonctionnaires désignés ou ses adjoints voient à ce que soient respectés les 
dispositions du présent règlement. Plus particulièrement, un fonctionnaire désigné : 
 

1. Peut délivrer ou refuser de délivrer tout permis ou certificat requis par la présente 

réglementation selon que les exigences de celle-ci sont satisfaites ou non. 

 

2. Peut, lors du refus de délivrer un permis, informer par écrit le requérant des raisons 

qui justifient ce refus. 

 
3. Peut visiter et examiner entre 7h00 et 19h00, toute propriété pour constater si les 

dispositions du présent règlement sont observées. Les propriétaires, locataires ou 

occupants des lieux visités sont obligés de le recevoir et de répondre aux questions 

qui leur sont posées relativement à l'exécution du présent règlement. 

 
4. En cas d'infraction, il peut aviser par écrit le contrevenant, de la nature de 

l'infraction commise constatée, des sanctions possibles et ordonner l’arrêt des 

travaux. 

 
5. Peut demander que des essais soient faits sur le sol, les matériaux, les dispositifs, 

les méthodes de construction, les éléments fonctionnels et structuraux de 

construction ou sur la condition de fondations ; ou encore exiger qu'une preuve 

suffisante soit soumise, aux frais du propriétaire, s'il devient nécessaire de prouver 

que les matériaux, les dispositifs, la construction ou la condition des fondations 

répondent aux dispositions du présent règlement. 

 
6. Peut suspendre tout permis ou certificat d’autorisation et exiger des correctifs à 

apporter, aux frais du requérant, lorsque les travaux contreviennent au présent 

règlement. 

 
7. Peut demander des expertises supplémentaires, la vérification des plans ou des 

travaux par un professionnel, aux frais du propriétaire, dans le doute de la 

conformité des plans ou travaux aux dispositions du présent règlement. 

 
8. Peut suspendre tout permis lorsque les résultats des essais ne correspondent pas 

aux normes fixées par le présent règlement et exiger des correctifs sur les éléments 

déficients aux frais du requérant ou propriétaire; 

 
9. Peut demander une attestation certifiant que les plans et les travaux sont effectués 

en conformité avec les lois et règlements applicables. 

 
10. Peut révoquer tout permis qui aurait été délivré par erreur ou en contravention au 

présent règlement. 

 



 

 

11. Est mandaté et spécifiquement autorisé à intenter une poursuite pénale ou 

judiciaire au nom de la municipalité pour une contravention au présent règlement; 

 
12. À la suite d’un jugement, voit à l’application des décisions de la Cour. 

 

 

ARTICLE 5 DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION 
 
5.1. Obligation 
 

1. Quiconque désire entreprendre la construction d’un chemin ou d’une entrée 

véhiculaire sur le territoire de la municipalité de Lamarche doit au préalable 

obtenir un certificat d’autorisation de la municipalité; 

 
2. Si le requérant n’est pas le propriétaire du terrain où sera construit (e) l’entrée 

véhiculaire, le chemin ou la rue, celui-ci doit obtenir l’autorisation écrite du 

propriétaire du terrain au moment de la demande de certificat. 

 
3. Aucun permis ne peut être émis avant que n’aient été observées les prescriptions 

du présent règlement et de tout autre règlement municipal applicable; 

 
4. Le requérant doit effectuer les travaux conformément aux conditions stipulées au 

certificat d’autorisation et aux déclarations faites lors de la demande; 

 
5. Tout certificat doit être émis en conformité avec le présent Règlement 

 

5.2 Modification aux plans et documents 

 

Toute modification apportée aux plans et documents ou aux travaux après l’émission 
du certificat d’autorisation doit être approuvée par écrit par le fonctionnaire désigné, 
avant l’exécution des travaux ainsi modifiés. Le fonctionnaire désigné ne peut 
approuver les modifications que si elles sont conformes aux dispositions du présent 
règlement et de tout autre règlement applicable. 
 
Cette approbation n’a pas pour effet de prolonger la durée du certificat d’autorisation 
 
5.3.  Délai pour la délivrance du certificat d’autorisation 

 
Lorsque l'objet d'une demande est conforme aux dispositions de la présente 
réglementation, le certificat d'autorisation demandé doit être délivré à l'intérieur de 30 
jours de la date de réception de la demande par le fonctionnaire désigné. 
 
Si une demande est incomplète ou non conforme, la date de réception des 
renseignements additionnels ou des modifications est considérée comme la date de 
réception de la demande. 
 
Si une demande demeure incomplète ou non-conforme pendant plus de 30 jours, 
suivant la réception des derniers renseignements, la demande de certificats 
d’autorisation est annulée. 
 
Une demande peut être irrecevable à cause des services ou des infrastructures publics 
qui ne peuvent répondre adéquatement à la demande. Le délai de 30 jours est prolongé 
et ce, sur une durée indéterminée. 

 
5.4. Validité du certificat d’autorisation 

 

1. À moins d’être spécifié autrement, un certificat d’autorisation est valide durant 

une période de 12 mois. 



 

 

 

2. Tout certificat d'autorisation est nul et non avenu si l'objet pour lequel il a été 

délivré n'est pas entrepris dans le délai prévu du permis. 

 
3. Lorsque le certificat d’autorisation émis est échu, la Municipalité peut 

renouveler tout certificat d’autorisation pour prolonger les travaux qui ont été 

entamés pour une période équivalente au délai maximal fixé au calendrier des 

travaux ou pour une période ne pouvant excéder 6 mois. 

 
4. À défaut de respecter le délai maximal, si les travaux ne sont pas complétés 

conformément aux plans approuvés, la Municipalité peut entamer toute 

procédure légale appropriée conformément aux dispositions du présent 

règlement. 

 
5. Tout certificat d'autorisation est nul et non avenu si les travaux prévus au 

certificat ne respectent pas les plans et documents fournis lors de la demande. 

 
5.5. Calendrier des travaux 

 

Lors de l’approbation des plans, le requérant doit s’entendre avec la Municipalité sur 

l’échéancier du projet. Le requérant doit fournir au fonctionnaire désigné un calendrier 

des travaux et celui-ci doit être approuvé avant le début des travaux. 

 

5.6. Coût du certificat d’autorisation 

 

Le coût du certificat d’autorisation pour la construction d’une rue, d’un chemin ou 

d’une entrée véhiculaire est de 300 $. 

 

5.7. Affichage du certificat d’autorisation 

 

Le certificat d’autorisation doit être placé bien en vue, pendant la durée entière des 

travaux, sur l'emplacement où ils sont exécutés. 

 

5.8 Présentation de la demande de certificat d’autorisation 

 

5.8.1 Demande de certificat pour la construction d’un chemin 

 

Toute demande pour la construction d’un chemin doit être accompagnée : 

 

 D’un document indiquant le nom, prénom, adresse de résidence, courriel 

et numéro de téléphone du propriétaire et de son requérant; 

 Une caractérisation des milieux humides et hydriques ou une attestation 

confirmant l’absence de milieux humides ou hydriques dans un rayon 

de 100 mètres du chemin réalisé par un professionnel compétent en la 

matière ; 

 Les plans et devis de conception du chemin préparés et scellés par un 

ingénieur et montrant l’ensemble des éléments ci-après : 

 

 Les limites de l’emprise du chemin ; 

 La largeur et la longueur du chemin ainsi que la composition de 

sa fondation (inférieure et supérieure); 

 L’emplacement, la largeur, la profondeur et les pentes des fossés; 

 L’emplacement, le diamètre, les matériaux et la longueur des 

ponceaux ; 



 

 

 Le profil longitudinal prévu illustrant les pourcentages aux 

changements de pentes; 

 Le pourcentage des pentes transversales; 

 La direction du drainage prévu pour les eaux de surface 

 L’emplacement des servitudes requises pour l’écoulement des 

eaux; 

 L’emplacement et les détails des services publics devant se 

trouver sur ou sous l’emprise du chemin, ainsi que les servitudes 

requises (Bell, Hydro-Québec aqueduc, égout, etc.); 

 L’emplacement et la longueur des dispositifs de retenues 

(glissière de sécurité) proposés; 

 Le profil final de la fondation inférieure avec les épaisseurs de 

remblai ou de déblai; 

 Le profil final de la structure complète du chemin; 

 L’aménagement de muret ou murs de soutènement; 

 Si des interventions dans la rive sont obligatoires, méthode de 

stabilisation, plantation d’arbustes, ensemencement; 

 Empierrement et/ou ensemencement des fossés. 

 
5.8.1.1 Suivi de la demande 

 

Saisi d’une demande écrite, le fonctionnaire désigné étudie le plan-projet 
suggère au requérant les modifications nécessaires, s’il y a lieu, dans les trente 
jours ouvrables de la réception des documents et délivre un permis de 
construction si les conditions suivantes sont respectées, à savoir : 

 
1. Les autorisations préalables de la MRC et/ou des paliers gouvernementaux 

(MELCC, MTQ, MFFP, MRN) ont été émis et déposés conjointement 
concernant entres autres l’aménagement: 

§ D’un pont, d’un ponceau, d’un barrage, d’une digue ; 
§ D’un chemin ou d’une entrée véhiculaire d’une longueur d’un 

kilomètre et plus ou toute construction d’une section de chemin qui 
aura une longueur totale d’un kilomètre et plus à la fin des travaux 
; 

§ D’un chemin qui traverse un lac, un milieu humide, un cours d’eau 
ou qui est situé dans une bande de protection riveraine ; 

§ D’un chemin qui se connecte à un chemin appartenant au 
gouvernement provincial ; 

§ Services publics ; 
2. Le service de l’urbanisme a émis les permis de lotissement requis ; 
3. La demande est accompagnée de tous les plans et documents exigés par le 

présent règlement ; 
4. Le droit pour l’obtention du permis a été payé ; 

 
ARTICLE 6 PRÉPARATION DU TERRAIN 
 
6.1. Piquetage 
 
Afin de délimiter l’emprise avant le début des travaux, des repères doivent être posés 
de chaque côté du chemin projeté. 
 
6.2. Défrichage, essouchement et enlèvement du sol arabe 
 
Le terrain destiné à recevoir l’assise du chemin doit être préparé de la façon suivante : 
 

 La terre noire, le sol organique, de même que toutes les matières végétales 

doivent être enlevés jusqu’au bon sol, sur toute la largeur de la sous-



 

 

fondation, plus un (1) mètre minimum à l’extérieur de chaque côté de celle-

ci ; 

 Il est strictement interdit d’enfouir les souches, les arbres, les branches ou 

tout autre matériau non-destiné à cette fin ; 

 Aucun remblai ne peut être fait sur un arbre ;  

 
ARTICLE 7 CONSTRUCTION DES CHEMINS PRIVÉS ET PUBLICS 
 
7.1. Normes de conception 
 
La conception et la construction de tous les services municipaux devront être 
conformes aux règlements, normes, directives ou lois applicables au moment de la 
demande. 
 
Toute référence à des règlements, normes, directives ou lois réfère obligatoirement à 
la version la plus récente. 
 
7.2. Pente 
 
La pente longitudinale du chemin ne doit pas être inférieure à 0,5 %, ni supérieure à 
12 %, sauf sur une longueur maximale de 150 mètres où elle pourra atteindre 15 %.  
 
Dans ce dernier cas, le chemin doit être asphalté. 
 
La pente d'un cul-de-sac ne doit pas être supérieure à 5 %. 
 
La pente d'un chemin, dans un rayon de 30 mètres d'une intersection, ne doit pas 
dépasser 5 % et cela pour les 2 rues formant l'intersection. 

 
7.3. Virage, angle d’intersection et visibilité 
 
Les intersections et les virages doivent respecter les normes standards pour ce type 
d'aménagement. Ils devront de plus respecter les prescriptions suivantes : 
 
 Une intersection doit être à angle droit ; dans le cas où les caractéristiques 

physiques ne le permettent pas, une intersection peut être à un angle qui ne peut 

être inférieur à soixante-quinze degrés (75O), ni supérieur à cent cinq degrés 

(105O); l'alignement doit être maintenu sur une distance de 35 mètres à partir de 

la limite de l’emprise ; 

 Il ne doit pas y avoir d'intersection du côté intérieur d'une courbe dont le rayon 

intérieur est de moins de 185 mètres ni du côté extérieur de celle dont le rayon 

extérieur est de moins de 120 mètres ; 

 Il ne doit pas y avoir de courbe de rayon intérieur inférieur à 92 mètres à moins 

de 32 mètres d'une intersection ; 

 Sur un emplacement d'angle, on doit aménager un triangle de visibilité dont les 

côtés ont 6 mètres mesuré à partir de l'intersection des lignes des emprises de 

chemins le long de ces dernières. Ce triangle doit être laissé libre de tout obstacle 

d'une hauteur supérieure à 60 centimètres du niveau du chemin; 

 Afin de faciliter la circulation, les coins des chemins doivent être arrondis par une 

courbe ayant un rayon minimal de 6 mètres ; 

 L’angle d'un virage ne peut excéder un angle de cent trente-cinq degrés (135O); 

 

7.4. Dévers 
 
Chaque couche de la structure du chemin doit être nivelée et compactée afin d’obtenir 
une pente transversale (dévers) d’au moins 2,5 % du centre du chemin vers les fossés 
pour ainsi assurer un bon drainage latéral. 



 

 

 
Dans les courbes prononcées un dévers différent pourra être proposé. 
 
La section type pour la construction des chemins privés et publics est représentée à 
l’annexe A du présent règlement. 
 
7.5. Surface de roulement 
 
La surface de roulement d’un chemin collecteur ne doit pas être inférieure à 9 mètres 
de large. 
 
La surface de roulement d’un chemin local ne doit pas être inférieure à 7 mètres de 
large. 
 
7.6. Structure d’un chemin 
 
Les fondations doivent être constituées de couches granulaires pour une épaisseur 
minimale de 800mm. 
 
 Fondation inférieure:  

 La fondation inférieure est la première partie de la fondation. Elle est composée 

de gravier naturel de type MG-112 (0-4”) d’une épaisseur minimale de 300mm. 

 Fondation supérieure :  

 La partie supérieure de la fondation est composée de gravier de type MG-56 (0-

21/2’’) et d’une épaisseur constante de 300mm. 

 Surface de roulement:  

 La surface de roulement doit être composée de gravier de type 

MG-20 (0-3/4”) d’une épaisseur minimale constante de 200mm. 
 

Le tout doit être compacté successivement. 
 
Il est de la responsabilité de l’ingénieur de s’assurer de la capacité structurale minimale 
requise selon les conditions rencontrées. 
 
La section type pour la construction des chemins privés et publics est représentée à 
l’annexe A du présent règlement. 
 
7.7. Revêtement bitumineux 
 
1. Le revêtement bitumineux est exigé sur la surface de roulement: 

 

 Pour tout nouveau chemin à l’intérieur du périmètre urbain; 

 Pour toutes les pentes égales ou supérieures à 12 %. Exceptionnellement, 

certains tronçons pourront atteindre une pente maximale de 15%, sur une 

longueur maximale de 150 mètres. Dans ce dernier cas, le tronçon de même 

qu’une section de 50 mètres en amont et en aval de la pente devront être 

asphaltés. 

 
2. La Municipalité se réserve le droit d’exiger, sous certaines conditions, le pavage 

des accotements, notamment dans le rayon intérieur d’une courbe prononcée. 

 

3. Avant de procéder à la mise en place du revêtement bitumineux, un plan des pentes 

tel que construit devra être déposé et approuvé par la Municipalité. 

 
4. Le mélange bitumineux devra être de type EB-14 d’une épaisseur minimale de 

65mm (21/2po) placé à un taux de 150 kg au mètre carré. 
 
 



 

 

7.8. Accotement 
 
La largeur de chaque accotement ne doit pas être inférieure à 1 mètre de large. 
 
La section type pour la construction des chemins privés et publics est représentée à 
l’annexe A du présent règlement. 
 
7.9. Cul-de-sac 
 
Un chemin en cul-de-sac doit se terminer par un cercle de virage dont le diamètre de 
l’emprise n’est pas inférieur à 30 mètres ou par une boucle. 
 
La structure du cul-de-sac doit être la même que celle du chemin à laquelle il est 
rattaché. La surface de roulement du cercle de virage doit avoir un rayon de 11 mètres 
avec accotements d’un (1) mètre. 
 
7.10. Fossé 
 
Les fossés doivent être creusés à l’aide d’un godet approprié de chaque côté du chemin 
avec une pente minimale de 0,5 % afin de permettre l’écoulement libre des eaux de 
surface. Le profil des fossés doit être tel qu’il n’y séjournera aucune eau stagnante. Ces 
fossés doivent toujours être dirigés vers des points bas où se localisent des ponceaux 
capables d’éliminer l’apport d’eau. Les fossés doivent avoir une profondeur minimale 
de 300 mm sous la ligne de fondation inférieure. 
 
Si la topographie ou la nature du sol ne le permet pas, les modifications du ou des 
fossés sont soumises à l’approbation du directeur des travaux publics et de l’ingénieur 
de projet. Leur profondeur peut être réduite à la condition que cette réduction de 
profondeur n’entraîne aucun risque ou problème de drainage ou d’érosion. 
 
La largeur du bas des fossés doit être d’au moins 500 mm. 
 
Le fond des fossés doit être empierré d’une couche de pierre concassée nette 100-200 
(4 à 8 pouces) de diamètre, lorsque la pente longitudinale du fossé est supérieure ou 
égale à 5%. 
 
De plus, les deux abords du fossé sur toute la surface du sol excavé doivent être 
stabilisés par un ensemencement végétal, le tout protégé par un tapis anti-érosion. 

 
Lorsque nécessaire, une servitude de drainage est exigée sur les terrains adjacents au 
chemin afin de permettre l’écoulement des eaux provenant du chemin vers un point de 
décharge. Cette servitude doit avoir une largeur minimale de 3 mètres. 
 
La section type pour la construction des chemins privés et publics est représentée à 
l’annexe A du présent règlement. 
 
7.11 . Ponceau et pont 
 

7.11.1  ponceau transversal 
 
Toute personne qui construit une voie de circulation traversant un cours d’eau 
intermittent ou permanent doit mettre en place un ponceau, assurant la libre 
circulation de l’eau. 
 
Les ponceaux sous le chemin doivent être conçus de polyéthylène de haute densité 
(PEHD) de qualité et de classe requise, selon les normes pour les ouvrages 
standard de voirie et doivent toujours être installés sur un lit de 150mm de sable 
ou de gravier compacté, respecter un niveau de pente minimal de 0,5 %, sans 
aucune déflexion dans l’alignement tant horizontal que vertical et avoir un 
diamètre minimal de 600 mm (24 po). 
 



 

 

Dans le cas où les débits sont importants, les ponceaux doivent être conçues de 
diamètre suffisant pour ne pas retarder l’écoulement des débits d’eau. 
 
Le remblai minimal au-dessus du tuyau permettant la circulation des véhicules est 
de 600mm. 
 
Les extrémités du ponceau doivent excéder de 15 cm du remblai et être empierrés 
sur une longueur équivalente à 2 fois le diamètre du ponceau. 
 
Les détails de la mise en œuvre des ponceaux sont représentés à l’annexe B du 
présent règlement. 
 
7.11.2 ponceau sous une entrée véhiculaire 
 
Les ponceaux sous une entrée véhiculaire installés dans un fossé de chemin 
doivent être conçus selon le règlement 06-2018 ainsi que ses amendements. 

 
7.11.3 Pont 
 
À la rencontre de tout cours d’eau, à un point bas, un pont peut également être 
aménagé selon la conception d’un ingénieur et des critères du MELCC et du 
MFFP. 

 
7.12. Considération environnementale 

 
Afin de contrôler l’érosion et de protéger les lacs et les cours d’eau, la municipalité 
peut exiger les mesures suivantes : 
 

· Bassin de sédimentation 
· Berme 
· Ballots de paille 
· Barrière à sédiments (géotextile) 
· Stabilisation avec tapis végétal et hydro-ensemencement 
· Bassin de rétention (artificiel) 
· Stabilisation des têtes de ponceau 
· Etc. 

 
Durant toute la durée des travaux de construction, le requérant devra utiliser un mode 
de construction permettant de limiter tout impact environnemental. 
 
Toutes les techniques permettant de réduire au minimum le transport de sédiments vers 
un cours d’eau, un plan d’eau, un milieu humide ou un réseau de drainage existant 
devront être appliquées. 
 
Lors de l’aménagement d’un talus de plus de 5 mètres de hauteur celui-ci doit être 
obligatoirement végétalisé. Lorsque le talus a une pente de plus de 30 %, il doit être 
stabilisé, en premier lieu, avec une technique de génie végétale, sinon un enrochement 
avec insertion de végétaux peut être employé. 
 
7.13. Glissière de sécurité 
 
Les glissières de sécurité doivent être conformes aux normes du MTQ. 
 
Plusieurs causes peuvent justifier l’utilisation de glissières de sécurité, entre autres : 
 

· Une combinaison de pente et hauteur de talus excessifs 
· La proximité d’objets fixes 
· L’approche d’un ponceau ou d’un pont 
· Courbe prononcée 

 



 

 

Les glissières de sécurité exigées par le fonctionnaire désigné ou l’ingénieur seront aux 
frais du requérant. 
 
7.14. Réseaux d’aqueduc et d’égout dans le périmètre urbain 
 
Dans le but d’éviter les interventions éventuelles dans la fondation d’un chemin et sur 
le revêtement bitumineux, toutes les infrastructures d’aqueduc et d’égouts devront être 
mises en place à chacun des lots et aux intersections lors de la pose initiale des 
conduites principales. 
 
Tous les plans et devis devront être réalisés par un ingénieur et doivent inclure les 
travaux relatifs aux infrastructures à aménager et les modifications à apporter aux 
réseaux existants afin de répondre adéquatement à la demande, selon le projet déposé. 
 
7.15. Éclairage 
 
Lors du prolongement du réseau routier, le requérant devra faire installer, à ses frais, 
des luminaires de type DEL d’une puissance équivalente à 100 watts HPS aux ronds-
points, aux intersections et à tous les deux poteaux du parc de Bell Canada ou d’Hydro-
Québec. 
 
Dans le cas d’installation d’un réseau d’éclairage décoratif au DEL, une approbation 
peut être donnée. 
 
7.16. Borne sèche et réservoir d’eau enfoui 
 
La Municipalité se réserve le droit d’exiger du requérant l’installation d’une borne 
sèche ou d’un réservoir d’eau enfoui et ce, selon les directives du directeur du service 
incendie et de la sécurité publique. 
 
Des plans et devis d’installation ainsi que du chemin d’accès devront être déposés et 
inclus dans le plan projet de développement. 
 
Lorsque la borne sèche ou le réservoir d’eau enfoui est installé sur un terrain 
appartenant à une personne autre que la municipalité de Lamarche, le requérant doit 
obligatoirement obtenir une servitude réelle et perpétuelle d’entretien et d’utilisation 
ainsi qu’une servitude d’accès pour se rendre à la borne sèche ou au réservoir d’eau 
enfoui. 
 
Les coûts relatifs à l’installation et aux aménagements sont à la charge du requérant. 
 
7.17. Signalisation routière 
 
Le requérant devra installer des panneaux de signalisation routière comprenant de 
façon non exhaustive : les panneaux de nom de rue, les arrêts obligatoires, les limites 
de vitesse et les panneaux d’avertissements divers. 
 
Pour les panneaux de nom de chemin se référer aux normes de la Municipalité. 
 
7.18. Chemin municipal non construit 
 
Nul ne pourra exiger de la Municipalité, la construction d’un chemin municipal non 
construit. Les travaux de construction pourront être réalisés par le requérant à ses frais 
et ce, suivant une entente relative à des travaux municipaux. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

ARTICLE 8 RÉALISATION DES TRAVAUX 
 
8.1. Avis de début de travaux 
 
Le requérant doit faire parvenir à la municipalité, avant le début des travaux et après 
que la municipalité ait émis tous les permis et certificats requis, un avis écrit indiquant 
son intention de commencer lesdits travaux à une date désignée. 
 
8.2. Surveillance des travaux 
 
Chaque étape de construction d’un chemin doit être vérifiée et approuvée par un 
ingénieur surveillant : 
 

1. Préparation de l’emprise : déboisement et enlèvement du couvert végétal 
2. Égout et aqueduc 
3. Profilage, remblai, déblai et canalisation, fossés, ponceaux, pont 
4. Fondation granulaire, contrôle des matériaux et pentes 
 

Pour la construction d’un chemin avec réseaux d’aqueduc et d’égout, la surveillance 
doit être effectuée en résidence permanente. Si aucun réseau d’égout et d’aqueduc n’est 
prévu, une surveillance partielle est suffisante. Le programme de surveillance doit être 
suffisant pour que l’ingénieur responsable de la surveillance puisse émettre une 
attestation de conformité de chaque étape à la fin des travaux. 
 
La surveillance des travaux est aux frais du requérant. 
 
Une attestation de conformité des travaux avec photos et dates doit être réalisée après 
chaque étape de construction d’un chemin. Les attestations doivent être transmises par 
l’ingénieur surveillant au service de l’urbanisme de la Municipalité et ce, dans un délai 
de 2 jours suivant son inspection. 
 
ARTICLE 9 APRÈS LA RÉALISATION DES TRAVAUX 
 
9.1. Plans et documents 
 
1. Trois copies dont une copie en format électronique PDF de tous les plans « tel que 

construit » de l’ingénieur devront être remises à la Municipalité au plus tard 60 

jours après la fin des travaux. Ces plans devront incorporer tous les changements 

survenus lors de la construction. Une liste écrite des changements devra 

accompagner lesdits plans. 

 

Les informations suivantes devront être incluses sur les plans tel que construits: 
 

· La localisation de la fondation de chemin par rapport aux limites de 
l’emprise 

· Les pentes 
· Les fossés et les servitudes d’écoulement 
· Les ponceaux, incluant le type, l’emplacement, le diamètre et la 

longueur 
· La limite de talus de remblai et/ou de déblai 
· Les services d’utilité publiques 
· Le raccordement aux chemins existants 
· Les infrastructures reliées aux réseaux d’égout et d’aqueduc 
· La position des boîtes de services et des boîtes de vanne par 

triangulation 
· La position des entrées de services 
· Puisard 
· Regards 
· La révision des détails et des dessins-type 
· Etc. 



 

 

 
2. Trois copies dont une copie en format électronique PDF de l’attestation de 

conformité du chemin fait par l’ingénieur surveillant confirmant que le chemin 

respecte le présent règlement. 

 

3. Trois copies dont une copie en format électronique PDF du plan de localisation et 

relevé des pentes fait par un arpenteur-géomètre devront être remis à la 

Municipalité au plus tard 60 jours après la fin des travaux ou avant la pose du 

revêtement bitumineux s’il y a lieu. Ces plans devront incorporer tous les 

changements survenus lors de la construction. 

 
ARTICLE 10 MUNICIPALISATION ET CESSION D’UN CHEMIN 
 
10.1 Ni l’acceptation du principe de construction d’un chemin, ni l’acceptation des 

plans et devis de construction, ni les inspections que peut effectuer tout 
fonctionnaire municipal durant l’exécution des travaux ne peuvent avoir pour effet 
de restreindre le pouvoir discrétionnaire du conseil municipal de refuser ou 
d’accepter la cession et la municipalisation d’un chemin. 

 
10.2. Admissibilité d’une demande de municipalisation d’un chemin 
 

Pour être admissible à la municipalisation, un chemin doit être construit 
conformément aux article 1 à 9 du présent règlement. 
 
10.2.1 Conditions 
 
Chaque kilomètre de chemin, pour être municipalisé, doit comporter au moins 
50% des lots construits pour lesquels l’évaluation foncière taxable des propriétés 
adjacentes à la rue doit être d’au moins d’un (1) million de dollars (1 000 000$), 
selon les certificats émis par l’évaluateur de la MRC. L’acceptation d’un chemin 
d’une longueur différente d’un kilomètre est calculée de façon proportionnelle. 
 
Le chemin doit avoir un cadastre conforme. 
 
De plus, des repères métalliques permanents (bornes) doivent être posés par un 
arpenteur-géomètre à un maximum de 150 mètres de distance les uns des autres, 
de même qu’à chaque intersection, à tout changement de direction, dans une virée 
un minimum de trois (3) repères métalliques doivent être posés. 

 
Toute demande de municipalisation d’un chemin doit recevoir l’acceptation 
préalable du directeur des travaux publics avant celle du conseil municipal. 
 
Le cédant doit garantir la structure du chemin pour un (1) an suivant la cession.  

 
10.3. Acceptation 
 
Le conseil de la Municipalité de Lamarche peut refuser tout chemin s’il juge que le 
propriétaire ne s’est pas conformé aux normes requises par le présent règlement. 
 
Aucun chemin n’est accepté entre le 1er novembre d’une année et le 1er mai de l’année 
suivante. 
 
Le conseil accepte le chemin par résolution. 
 
10.4. Cession 
 
Le propriétaire du fonds de terre doit céder le chemin à la Municipalité par contrat 
notarié pour la somme nominale d’un dollar (1 $). Tous les frais relatifs à cette 
transaction sont à la charge du cédant. 
 



 

 

Toute demande de municipalisation d’un chemin doit être faite par écrit et être 
accompagnée des documents suivants en trois (copies) dont 1 électronique, à savoir : 
 

 Certificat de localisation et description technique d’un arpenteur-

géomètre démontrant que le chemin, les fossés et les infrastructures sont 

à l’intérieur de l’emprise du chemin; 

 Plan (tel que construit) de l’ingénieur; 

 Attestation de conformité de l’ingénieur; 

 Quittance finale de l’entrepreneur et des sous-traitants; 

 Plan de cadastre; 

 Servitudes requises pour les infrastructures et les équipements; 

 Servitudes requises pour le drainage; 

 Projet d’acte notarié; 

 

Les documents doivent être fournis à la Municipalité avant la signature par les deux 
parties de l’acte notarié attestant de la municipalisation du chemin. 
 
ARTICLE 11 PROCÉDURES, RECOURS ET SANCTIONS 
 
11.1. Contraventions à la réglementation d’urbanisme 
 
La municipalité peut, aux fins de faire respecter les dispositions du présent règlement, 
exercer cumulativement ou alternativement, avec ceux prévus au présent règlement, 
tous les recours appropriés de nature civile ou pénale. 
 
11.2 Clauses pénales 
 
Toute personne qui contrevient ou permet de contrevenir aux dispositions du présent 
règlement commet une infraction et est passible d'une amende minimale de mille 
dollars (1000 $) pour une personne physique et de deux milles (2 000 $) pour une 
personne morale. Les frais pour chaque infraction sont en sus. 
 
En cas de récidive, elle est passible d’une amende minimale entre deux milles dollars 
(2 000 $) et trois milles dollars (3 000 $) pour une personne physique et entre trois 
milles dollars (3 000$) et quatre mille dollars (4 000$) pour une personne morale. 
 
À défaut de paiement dans les trente (30) jours après le prononcé du jugement, le 
contrevenant sera passible des sanctions prévues au Code de procédure pénale. 
 
Si l'infraction est continue, elle constitue jour après jour une infraction séparée ; le 
délinquant est alors présumé commettre autant d'infractions qu'il y a de jours dans sa 
durée et l'amende sera fixée pour chaque jour d'infraction si un avis, verbal ou écrit, a 
été donné au contrevenant. Si cet avis est donné, l'amende sera imposée pour tous les 
jours suivants que dure l'infraction. 
 
ARTICLE 12 DISPOSITIONS FINALES 
 
12.1 Abrogation 
 

Le présent règlement abroge les règlements précédents  
 

12.2 Entrée en vigueur 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 



 

 

RÈGLEMENT ADOPTÉ lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 4 
juin 2023 par la résolution numéro _________________ 
 
 
 
___________________________  ___________________________ 
Michel Bergeron    Hendrick M.Larouche 
Maire      Directeur général 
 
CERTIFICAT D’ATTESTATION DES APPROBATIONS REQUISES 
 
Conformément à l’article 446 du code municipal, le présent certificat atteste que le 
règlement numéro 2023-06 a reçu toutes les approbations nécessaires à son entrée en 
vigueur, et ce, selon les dates suivantes : 
 
Avis de motion : 8 mai 2023 
Dépôt du projet de règlement : 8 mai 2023 
Adoption du règlement :4 juin 2023 
Entrée en vigueur : 5 juin 2023 
 
EN FOI DE QUOI, ce certificat d’attestation des approbations requises est donné ce 
____________________________ 
 
 
 
 
 
___________________________  ___________________________ 
Michel Bergeron    Hendrick M.Larouche 
Maire      Directeur général 
 

 
 



 

 

 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

77-05-23 5.9 ACTIVITÉ DE FINANCEMENT – GRANDE FÊTE DES RÉCOLTES DE 
SAINT-GÉDÉON 

 
CONSIDÉRANT la demande du comité organisateur de la Grande fête des récoltes 
pour l’achat de billet en compensation de l’activité de financement qui se tiendra le 25 
mai prochain; 
 

 
IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Chantal Laporte 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Denis Morel 
 
Que le conseil municipal procède à l’achat d’un billet au montant de 100$ et que ce 
sera M. le Maire qui participera à cette activité. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
78-05-23 5.10 NOMINATION – INSPECTEURS MUNICIPAUX 
 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Lucien Boily 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Pierre Ménard  
 
ET RÉSOLU 
 
Que le conseil municipal de Lamarche nomme Messieurs Dominic Bisson, Pierre-Luc 
Gaudreault et Francis Vaillancourt à agir à titre d’inspecteurs municipaux de ladite 
municipalité. 
  
Les principales fonctions des inspecteurs municipaux sont celles généralement 
attribuées ou exercées par l’inspecteur municipal d’une municipalité comme celles de 
Lamarche, dont notamment l’ensemble des fonctions rattachées aux différentes 
catégories d’inspecteurs municipal découlant de la loi, lesquels fonctions sont 
énumérées et décrites à la dernière édition ou version du Guide d’accueil – L’inspecteur 
municipal : Un rôle de premier plan, publié conjointement par la Corporation des 
officiers municipaux en bâtiment et en environnement du Québec (COMBEQ) et le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), lequel Guide fait partie 
intégrante de la présente résolution comme s’il était récité ici au long, entre autres, sans 
s’y limiter, le titre et les fonctions suivantes : 



 

 

  
1. Fonctionnaire responsable de la délivrance des permis et certificats relatifs aux 

règlements d’urbanisme ; 
2. Inspecteur régional des cours d’eau municipaux ; 
3. Inspecteur en environnement ; 
4. Conciliateur-arbitre ; 
5. Inspecteur des mauvaises herbes ; 
6. Responsable de l’application en tout ou en partie des règlements municipaux en 

lien avec les propriétés et les citoyens (exemples : Nuisance, les animaux, les 
chenils, le colportage, entrées privées, etc.). 

  
Les inspecteurs municipaux nommés sont également autorisés à entreprendre toutes 
démarches et toutes procédures pénales et à émettre des constats d’infraction pour et 
au nom de la municipalité de Lamarche à l’égard de toute infraction aux lois et 
règlements dont l’application relèvent de leurs fonctions. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
6.RAPPORT  
6.1. Rapport du maire  
6.2 Rapport des comités 

 
7.AFFAIRES NOUVELLES 
 

79-05-23 7.1 ACHAT PLIEUSE INSÉREUSE 

 

CONSIDÉRANT l’offre de vente d’une plieuse inséreuse du Centre d’acquisitions 

gouvernementales de la disposition des biens; 

 

CONSIDÉRANT le prix avantageux de ladite offre; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Chantal Laporte 

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Lucien Boily 
 

Que le conseil municipal accepte l’achat de la plieuse inséreuse au montant de 800$, 

taxes en sus. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

80-05-23 7.2 EMBAUCHE M. DOMINIQUE PRONOVOST, RESPONSABLE DES 

TRAVAUX PUBLICS 

 

CONSIDÉRANT le besoin de personnel aux travaux publics afin d’offrir un bon 
service aux citoyens; 
  
CONSIDÉRANT l’affichage pour l’embauche d’un responsable des travaux 
publics et les entrevues menées par le comité des ressources humaines ;  
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité;  
 
PAR CONSÉQUENT,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Pierre Ménard 
APPUYÉ PAR madame la conseillère Chantal Laporte  
 
ET RÉSOLU  
 



 

 

D’embaucher M. Dominique Pronovost à titre de responsable des travaux publics. 
 
Que ses conditions d’embauche seront définies dans une entente à intervenir entre 
les parties.  
 
Que son embauche sera effective le 15 mai 2023. 
 
Que M. Hendrick M. Larouche, directeur général et greffier-trésorier, est autorisé 
à signer l’entente relative aux conditions de travail pour et au nom de la 
Municipalité Lamarche. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

81-05-23 7.3 MOTION DE FÉLICITATION M. MARTIN MORISSETTE 

 

CONSIDÉRANT le travail accompli par M. Martin Morissette durant l’absence du 

responsable des travaux public; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Pierre Ménard 

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Denis Morel 

 

Que la présente motion de félicitation soit envoyée à M, Martin Morissette afin de le 

remercier pour le travail achevé durant cette période. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

 

 

8. CORRESPONDANCES 

 

82-05-23 8.2 PROMOTION “ENREGISTRE TON CHIEN AVEC CHICO” 

 

Un partenariat entre la municipalité de Lamarche et la boutique pour animaux Chico 
du Centre d’Alma a été conclu pour promouvoir l’enregistrement des chiens sur le 
territoire de la municipalité. 
 

1.  Les 40 premiers citoyens qui enregistrent leur chien recevront une carte cadeaux 
de 10 $ échangeable chez Chico (1 carte par adresse) 
 

2.  Parmi tous les chiens enregistrés, un tirage de 2 cartes cadeaux de 50$ 
échangeable chez Chico seront tirées le 26 mai 2023 à 11 :30 au bureau 
municipal. Les gagnants seront publiés sur la page Facebook de la municipalité. 

 
L’enregistrement est au coût de 20$ par chien annuellement facturé en date du 1er mai 
de chaque année.  
 
La médaille est permanente, elle peut être remplacée au coût de 5$ 

 
L’enregistrement se fait à la mairie sur les heures régulières de bureau.  
Le formulaire est également disponible sur le site internet. 
 
Il est obligatoire selon le Règlement 1004-21 concernant les animaux que la 
municipalité ait une liste des chiens sur son territoire.  
 
 
 

http://municipalitelamarche.ca/uploads/sq-1004-21-vf-20210321.pdf


 

 

8. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La période de questions débute à 19h50 et se termine à 20h11 

 

83-05-23 9. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Les points à l’ordre du jour étant épuisés; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Denis Morel 

 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

Que la séance soit levée. Il est 20h12 

 
Nous soussignés, monsieur Michel Bergeron, maire à la municipalité de Lamarche et 

monsieur Hendrick Martel-Larouche, directeur général et greffier-trésorier ayant 

signés le présent procès-verbal, reconnaissons et considérons avoir signé toutes les 

résolutions qu’y sont contenues. 

 

 _________________________________________ 

 Monsieur Michel Bergeron, maire  

 

 __________________________________________ 

M. Hendrick Martel-Larouche, directeur général et greffier-trésorier 


